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Mail envoyé à François Baroin président de l’AMF le 25 mars à 17h45 
 

 
 
 
 



 
 
TRES URGENT     LINKY 
 
Monsieur le Président François Baroin, 
 
Le 20 janvier dernier, je vous ai averti qu’ERDF avait reconnu 8 incendies survenus pendant l’expérimentation Linky en 2010-2011, et vous ai envoyé copie des 
mails que j’avais adressés à la FNCCR le 17 janvier à ce sujet. Mon mail est resté sans réponse de votre part. 
 
Puis le 29 février, vous avez cru devoir transmettre à tous les maires par mail, via Maire Info, une note commandée par la FNCCR au cabinet d’avocats Ravetto 
Associés. Or ce cabinet d’avocats est en situation de possible conflit d’intérêts. 
 
Vous trouverez ici les premiers éléments à ce sujet :  
 
http://autreinfo.free.fr/ANALYSE.JURIDIQUE.NOTE.CABINET.AVOCATS.RAVETTO/LINKY.ANALYSE.JURIDIQUE.NOTE.CABINET.AVOCATS.RAV
ETTO.pdf 
 
Le Bâtonnier de Paris, interrogé à ce sujet le 4 mars, m’a fait répondre le 9 mars… qu’il ne répondait pas aux journalistes. En revanche, vous êtes, d’après sa lettre, 
en mesure de le saisir de cette question.  
 
http://www.santepublique-editions.fr/images/lettre-secretaire-commission-deontologie-batonnier-paris.png 
 
Il n’a pas répondu à ma seconde question posée le 9 mars 2016 : « tout adhérent de la FNCCR ou encore toute commune, pourraient-ils obtenir de votre part une 
réponse à cette interrogation légitime ? » : 
 
http://www.santepublique-editions.fr/objects/mail-annie-lobe-09-03-16.pdf 
 
Compte tenu de l’importance du sujet, je vous demande solennellement d’interroger le Bâtonnier de Paris pour faire toute la lumière sur ce possible conflit 
d’intérêts. 
 
Par ailleurs, comme vous le savez sans doute, Monsieur Pierre Monloubou a envoyé par courrier postal daté du 19 février 2016, puis par mail le 17 mars 2016, une 
lettre accompagnée de huit pages de documentation qui, après examen, s’avèrent relever du faux en écriture : 
 
http://www.santepublique-editions.fr/(lien complet dans le mail envoyé à François Baroin) 
 
Aussi, je vous demande de bien vouloir, dans le cadre d’un prochain Maire Info, porter à la connaissance de vos adhérents la teneur de cet examen. 
 
Je me permets d’attirer votre attention sur le fait que toute abstention d’agir vous exposerait à être également poursuivi pour « complicité ». 
 



En aucune façon, la lettre que vous avez rendue publique hier, que vous auriez adressée le 17 mars 2016 au Premier ministre Manuel Valls et à Madame Ségolène 
Royal, ministre de l’Environnement (et, curieusement, pas à Madame Marisol Touraine alors que vous y faites état de l’inquiétude des habitants quant aux « 
répercussions sur leur santé » des compteurs Linky) ne pourra vous couvrir, et ce d’autant moins que vous y passez sous silence les incendies à propos desquels je 
vous ai alerté il y a deux mois. 
 
Dans l’attente de votre réponse urgente, 
Bien sincèrement à vous, 
Annie Lobé 
Journaliste scientifique indépendante 
 



 


